
FAITS SAILLANTS 
MRC DE MATAWINIE 

 
AU PLAN DÉMOGRAPHIQUE : 
 

 La MRC de Matawinie regroupe 11.2% de la population de la région de 
Lanaudière et se situe, à cet égard, au 4e rang (sur 6 MRC) de la région. 

 
 La population de la MRC de Matawinie s’est accrue de 48.5% de 1986 à 

2003 mais a diminué de 0.9% entre 2002 et 2003. 
 

 En 1996, 29% de la population de la MRC avaient 24 ans et moins, 42% 
étaient âgés de 25 à 54 ans et 28% de 55 ans et plus. En 2003, les moins 
de 24 ans représentaient 26.4% de la population de la MRC, les 25 à 54 
ans 40.1% et les 55 ans et plus, 33.5%.  

 
 Ainsi, au cours de cette période de 7 ans, la proportion des 55 ans et plus 

s’est accrue de l’ordre de 5.5% pendant que la proportion des 0-24 ans 
diminuait de l’ordre de 4%, témoignant d’un phénomène de vieillissement 
accéléré de la population de la MRC. 

 
 Une proportion d’augmentation de la population de la MRC de l’ordre de 

10.4% est prévue d’ici 2021. L’importance de l’augmentation se réduit de 
5 ans en 5 ans passant de 3.5% en 2006 à 2% en 2021. 

 
 Bien que la population du groupe des 12-17 ans s’accroîtra d’ici 2011 sur 

le territoire de la MRC, certaines municipalités de la MRC verront cette 
population chuter dramatiquement (plus de 20% à Saint-Michel-des-Saints 
et Saint-Zénon par exemple), mais augmentera de près de 40% dans 
d’autres (Manawane). 

 
 
AU PLAN DE L’ORGANISATION DES FAMILLES : 
 

 En 2001, 12 875 familles étaient répertoriées sur le territoire de la MRC de 
Matawinie soit une proportion de 11.3% de l’ensemble des familles de la 
région de Lanaudière. La MRC de Matawinie est donc celle qui, de la 
région, compte le 4e plus haut total de familles sur son territoire. 

 
 Si en 1996, 38.6% des ménages de la MRC de Matawinie avaient des 

enfants, cette proportion est passée à 50.4% en 2001, soit la plus faible 
proportion de la région, malgré une augmentation de près de 12 %. 

 
 En 1996, de toutes les familles ayant des enfants, 17.5% avaient 1 enfant, 

14.5% avaient 2 enfants et 6.6% avaient 3 enfants et plus. En 2001, ces 
proportions sont passées à 23.2%, 14.5% et 8.4%. 
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 En ce qui concerne les familles de type monoparental, la proportion est 
passée de 9.1% en 1996 à 12.5% en 2001; ce qui la situe en deçà de la 
moyenne régionale (14.4%) et de la moyenne du Québec (16.6%). Par 
ailleurs, en 2001, 75.5% (la plus faible proportion des MRC de la région) 
des familles de type monoparental avaient une femme comme parent soit 
2.5% de moins que la moyenne de la région (78%) et 4.5% (80%) de 
moins que la moyenne québécoise. 

 
 
LE REVENU ANNUEL MOYEN DES FAMILLES : 
 

 Le revenu annuel moyen des familles de la MRC de Matawinie se situe, 
en 2000, à 45 759 $ soit 11 200 $ de moins que la moyenne des familles 
de la région et 13 500 $ de moins que la moyenne des familles 
québécoises. Cette moyenne démontre que les familles de la MRC de 
Matawinie, sont celles dont le revenu annuel moyen est le moins élevé de 
la région. 

 
 En 2000, 16.2% des familles de la MRC de Matawinie avaient des 

revenus annuels inférieurs à 20 000 $, soit le plus haut total de la région. 
La même année, la moyenne régionale se situait à 10.7% et la moyenne 
québécoise à 11.8%.  

 
 Aussi, la MRC de Matawinie compte 11.1% de ses ménages dont les 

revenus annuels dépassent 80 000 $, soit le dernier rang de la région, et a 
un écart de près de 9% (20.7%) de la moyenne régionale et de 11% 
(22.1%) de la moyenne québécoise. 

 
 De même, 51.5% des familles disposent d’un revenu annuel inférieur à 

40 000 $, la moyenne régionale se situant à 36.1% et la moyenne 
québécoise à 37%. Finalement, 23.4% de ses ménages gagnent 
annuellement plus de 60 000 $ comparativement à 39.2% pour la région 
et 39.3% pour le Québec. 

 
 
AU PLAN DES INDICATEURS DU MARCHÉ DU TRAVAIL : 
 

 En 1996, le taux de chômage dans la MRC de Matawinie (16.6%) était 
supérieur à la moyenne régionale (10.6%) et à la moyenne québécoise 
(11.8%). En 2001, le taux de chômage de la MRC de Matawinie est de 
11.7% donc supérieur à la moyenne régionale (6.7%) et à la moyenne 
québécoise (8.2%). Malgré cette amélioration, le taux de chômage de la 
MRC de Matawinie est le plus élevé de la région. 
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 De même, le taux d’activités dans la MRC de Matawinie en 2001 est le 
moins élevé de la région à 52.4% comparativement à 65.6% pour la 
région et 64.2% pour le Québec. Si on compare ce taux à 1991 et 1996, il 
a diminué passant de 55.2% (1991) à 51.7% (1996). 

 
 
VOLET LOISIR 
 
AU SUJET DES ÉQUIPEMENTS : 
 

 La MRC de Matawinie regroupe 12.3% des équipements sportifs 
(municipaux et privés) de la région (127) dont 22% des équipements de 
propriété privée de la région. 

 
 Dans la MRC, les équipements sportifs sont répartis dans plusieurs 

municipalités, notamment à Rawdon (15%), à Saint-Félix-de-Valois (18%) 
et à Saint-Michel-des-Saints (11.8%). Des 127 équipements sportifs 
inventoriés, 100 (78.7%) sont de propriété municipale. 

 
 Les patinoires extérieures (8.7%), les courts de tennis (10.2%), les 

terrains de soccer (7.9%), les terrains de balle-molle et de baseball 
(11.8%) sont les équipements les plus nombreux. On note aussi un curling 
et un aréna à Saint-Donat, 1 piscine municipale intérieure à Saint-Michel-
des-Saints mais aussi 4 piscines intérieures privées (Saint-Alphonse-de-
Rodriguez, Sainte-Émilie-de-L’Énergie, Saint-Jean-de-Matha et Saint-
Michel-des-Saints). Il y a aussi une piste d’athlétisme (200 mètres) à 
Saint-Félix-de-Valois. Il n’y a cependant qu’un seul aréna municipale et 
aucune de propriété publique. 

 
 42% des équipements de sports sont des terrains extérieurs (soccer, 

balle-molle, etc). Dans cette catégorie, il convient de noter la présence de 
plusieurs jeux extérieurs tels : basket-ball (6), volleyball (7) et parc de 
planches à roulettes (7). 

 
 Enfin, plus de 48% des équipements de sports de propriété privée sont 

situés à Saint-Félix-de-Valois et Saint-Jean-de-Matha. 
 

 Dans l’ensemble, on note un bel éventail d’équipements sportifs à l’échelle 
de la MRC, mais il y a un besoin pour un plus grand nombre de 
gymnases. 

 
 Le potentiel du milieu naturel est extraordinaire et on y compte de 

nombreux sites privés  accessibles et intéressants. On dénombre 126 
équipements de plein air dont 60 (47%) de propriété municipale et 66 
(53%) de propriété privée. 
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 La municipalité de Rawdon regroupe à elle seule 21.3% des équipements 
de plein air de la MRC, la municipalité de Saint-Donat 15% et la 
municipalité de Saint-Michel-des-Saints 13.4%. 

 
 Des équipements de plein air de la MRC, les  campings (27 dont 20 

privés), les plages (21 toutes privées) et les haltes de repos (13) sont les 
équipements les plus fréquents. Notons aussi que 9 des municipalités de 
la région comptent sur des réseaux de sentiers locaux. 

 
 Enfin, la MRC de Matawinie regroupe 23.9% des équipements de loisir de 

plein air inventoriés dans la région de Lanaudière. 
 

 37 équipements de loisir communautaire ont été répertoriés sur le 
territoire de la MRC. 26 de ceux-ci (70.2%) sont de propriété municipale. 
Ces 37 équipements représentent 14.5% du total des équipements de 
loisir communautaire de la région de Lanaudière. Les municipalités de 
Rawdon et d’Entrelacs sont celles qui en comptent le plus avec 6 chacune 
(16%). 

 
 Les hôtels de ville, les centres récréatifs et les chalets de services sont les 

équipements les plus nombreux dans cette catégorie (71%). De plus, ces 
centres et chalets offrent 41 salles polyvalentes dont 22 (54%) sont 
situées à Rawdon et à Saint-Michel-des-Saints. Notons enfin que 7 sous-
sols d’églises sont également utilisés à des fins de loisir dans la MRC de 
Matawinie. 

 
 Il y a peu d’équipements de loisir culturel et l’offre en matière de loisir 

culturel est faible. Ainsi, il existe 29 équipements de loisir culturel dans la 
MRC de Matawinie selon l’inventaire complété, soit 16.6% des 
équipements de loisir culturel de la région. 19 (66%) de ces équipements 
sont de propriété municipale et 10 (34%) de propriété privée.  

 
 13 des 29 équipements (45%) sont des bibliothèques, dont 11 de 

propriété municipale. De plus on compte 6 centres Internet, 1 salle de 
spectacle de propriété privée et 1 théâtre en plein air et 4 théâtres privés, 
dont 3 à Saint-Jean-de-Matha. 

 
 Dans la MRC de Matawinie, les municipalités utilisent 95% de leurs écoles 

pour des équipements intérieurs et uniquement 55% des écoles pour les 
équipements extérieurs. Pour la région, ces proportions sont 
respectivement de 86% (intérieurs) et de 65% (extérieurs). Aussi, 6 des 
municipalités ne font aucune utilisation des équipements intérieurs et 9 
des équipements extérieurs. 
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 Les gymnases et les salles polyvalentes représentent plus de 69% des 
équipements utilisés dans les espaces intérieurs des écoles. Seulement 
11 équipements extérieurs des écoles sont utilisés dont 2 modules de jeux 
des écoles primaires. Toutefois, il y a une satisfaction exprimée à l’égard 
de l’accessibilité aux locaux scolaires par les intervenants municipaux.  

 
 
VOLET LOISIR 
 
AU SUJET DES RESSOURCES HUMAINES : 

 
 En ce qui concerne les emplois municipaux permanents dans le secteur 

du loisir, la MRC de Matawinie en revendique 20, soit 8.2% de cette 
catégorie d’emplois pour l’ensemble de la région. La masse salariale de 
cette catégorie représente 4.3% de la masse salariale de la région à cet 
égard. Notons que 5 des municipalités de la MRC offrent des emplois 
permanents. 

 
 Du côté des emplois temporaires, surnuméraires et contractuels, on en 

dénombre un total de 121 (10.3% de la région) pour une masse salariale 
représentant 7.5% de la masse salariale totale de cette catégorie 
d’emplois. 35 de ces emplois (30%) sont des emplois dans les camps de 
jour et terrains de jeux et 24 emplois (20%) dans les secteurs sport et 
aquatique. 

 
 Globalement, la MRC offre un total de 141 emplois municipaux en loisir 

(9.9% du total de la région) dont 20 de type permanent (14.2% des 
emplois de la MRC en loisir). La masse salariale totale est de 593 740$ 
soit une proportion de 5.7% de la masse salariale de la région. 

 
 Du côté des bénévoles, la MRC de Matawinie compte sur un total de 203 

organismes (16.5% des organismes de la région) et un total de 2 207 
bénévoles, soit 10% des bénévoles en loisir de la région. 

 
 29% des organismes bénévoles de la MRC sont installés à Rawdon (59) 

pour 31% des bénévoles et, 19% des organismes sont à Saint-Donat pour 
un regroupement de 25% des bénévoles. 

 
 Dans la MRC de Matawinie, l’implication des bénévoles est marquée dans 

les secteurs communautaires et d’entraide, du loisir culturel et du loisir 
pour les clientèles particulières (personnes âgées, personnes 
handicapées, scouts, etc.) qui regroupent plus de 60% des bénévoles et 
aussi 65% des organismes. Le secteur du plein air et du tourisme 
regroupe 9.4% des organismes et 10.9% des bénévoles. 

 



FAITS SAILLANTS 
MRC DE MATAWINIE 
 

 Ainsi, il y a des professionnels dans quelques municipalités de la MRC 
mais c’est nettement insuffisant. 

 
 Le bénévolat est bien présent sur le territoire de la MRC. On en a 

davantage besoin  et il faut mieux  encadrer et reconnaître le travail des 
bénévoles. 

 
 Il y a des besoins pour des ressources spécialisées, par exemple en 

patinage artistique, en natation, etc. 
 
 
AU SUJET DES RESSOURCES FINANCIÈRES (réalité budgétaire 2002) : 
 

 Le pourcentage du budget des municipalités investi dans le secteur du 
loisir s’est maintenu à 6.8% entre les années 2000 et 2002. 

 
 La ville de Saint-Donat est celle dont le pourcentage de son budget 

consacré au loisir est le plus élevé avec 11.0% en 2002. 
 

 8 des 15 municipalités de la MRC investissaient un plus fort pourcentage 
de leur budget municipal en loisir que la moyenne des municipalités de la 
MRC en 2002 mais 3 municipalités investissaient moins de 5% de leur 
budget en loisir. 14 des 15 municipalités ont investi une proportion 
inférieure à la moyenne régionale qui, pour cette période, était de 9.6%. 

 
 Entre les années 2000 et 2002, 9 des 15 municipalités ont augmenté leur 

pourcentage de budget affecté au secteur du loisir et 9 ont également 
augmenté leur budget réel en loisir au cours de la même période. 

 
 Par ailleurs, entre les années 2000 et 2002, le montant d’argent par 

habitant (per capita) investi en loisir par les municipalités de la MRC est 
passé de 57.95$ à 60.17$, soit une augmentation de 3.8% 
comparativement à 8% pour la moyenne régionale. 

 
 La ville de Saint-Donat a investi, en 2002, 185.74$ par habitant et la 

municipalité de Chertsey, 16.92$. 
 

 12 des 15 municipalités de la MRC investissaient moins que la moyenne 
des municipalités de la MRC en 2002 (60.17$) et que la moyenne des 
municipalités de la région de Lanaudière (67.70$). 

 
 Toutefois, 8 municipalités ont augmenté leur investissement per capita 

entre les années 2000 et 2002. 
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 En 2002, les municipalités de la MRC de Matawinie se situaient au 6è 
rang de la région par rapport au pourcentage du budget accordé au loisir 
et au 4è rang en regard du montant par habitant (per capita). 

 
 En 2002, le budget total des municipalités de la MRC investi dans le 

secteur du loisir atteint 2 297 344$, soit une augmentation de 3.8% par 
rapport à l’an 2000. 

 
 Ce budget représente 6.6% du budget total des municipalités de la région 

de Lanaudière en loisir pour 2002. Il était également de 6.6% en l’an 2000. 
 
 
(Données fournies par le ministère des Affaires municipales, du Sport et du 
Loisir (MAMSL)) 
 
DÉPENSES LOISIR ET CULTURE DES MUNICIPALITÉS DE 500 À 1 000 
HABITANTS (EXERCICE FINANCIER 2002) 
 

Municipalités Pop. Budget 
loisir 

Budget 
municipal % Loisir $/Habitant

Entrelacs 770 96 998 1 099 561 8,82 125,97 
Notre-Dame-
de-la-Merci 816 73 470 1 375 111 5,34 90,04 

 
 
DÉPENSES LOISIR ET CULTURE DES MUNICIPALITÉS DE 1 000 À 5 000 
HABITANTS (EXERCICE FINANCIER 2002) 
 

Municipalités Pop. Budget 
loisir 

Budget 
municipal % Loisir $/Habitant

Chertsey 4 130 69 891 3 866 481 1,81 16,92 
Saint-

Alphonse-
Rodriguez 

2 615 119 961 2 141 871 5,88 45,87 

Saint-Côme 1 949 100 276 1 296 853 7,73 51,45 
Saint-Damien 2 032 51 257 1 140 493 4,49 25,22 
Saint-Donat 3 470 644 508 5 874 969 10,97 185,74 

Sainte-Béatrix 1 724 100 737 1 090 342 9,24 58,43 
Sainte-

Émélie-de-
L’Énergie 

1 613 76 857 890 679 8,63 47,65 

Sainte-
Marcelline-de-

Kildare 
1 342 53 881 699 789 7,70 40,15 

Saint-Jean-
de-Matha 3 800 127 864 2 493 248 5,13 33,65 
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Municipalités Pop. Budget 
loisir 

Budget 
municipal % Loisir $/Habitant

Saint-Michel-
des-Saints 2 563 103 231 2 114 091 4,88 40,28 

Saint-Zénon 1 232 75 880 979 694 7,75 61,59 
 
 
DÉPENSES LOISIR ET CULTURE DES MUNICIPALITÉS DE 5 000 À 10 000 
HABITANTS (EXERCICE FINANCIER 2002) 
 

Municipalités Pop. Budget 
loisir 

Budget 
municipal % Loisir $/Habitant

Rawdon 9 005 405 399 6 198 150 6,54 45,02 
Saint-Félix-
de-Valois 5 715 197 144 2 804 705 7,03 34,50 

 
 
DES VALEURS À VÉHICULER 
DES ACTIONS À PRIORISER 
AUTRES CONSTATS 
 
L’invitation lancée par Loisir et Sport Lanaudière, tant aux municipalités qu’au 
milieu de l’éducation à participer à des rencontres de consultation, aura permis 
non seulement de valider le portrait mais aussi d’identifier, selon la connaissance 
de chacun, des valeurs qui devraient être véhiculées, des actions à prioriser 
ainsi qu’un ensemble d’autres constats. 
 
Sans être décisionnelles, ces rencontres donnent des indices qui doivent être 
considérés lors de l’implantation d’infrastructures, de la mise sur pied de 
programmation, d’offres de service… 
 
 
 
 
 
VOLET LOISIR 
 
VALEURS À VÉHICULER : 
 

 Promouvoir l’accessibilité au loisir sur une base familiale; 
 

 Tenir compte du faible revenu des familles; 
 

 Favoriser une meilleure concertation entre les municipalités en ce qui 
concerne les programmations, les activités, les événements, etc; 

 

Le loisir… une nécessité! 
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 Favoriser une plus grande accessibilité physique (rapprocher les lieux de 
pratique des citoyens) et financière aux activités; 

 
 Promouvoir le développement d’infrastructures polyvalentes exigeant peu 

d’encadrement dans la pratique. 
 
 
VOLET LOISIR 
 
ACTIONS À PRIORISER : 
 

 Créer des occasions de rencontres entre les municipalités pour la 
planification des activités, des événements, des équipements, etc; 

 
 Favoriser le renouvellement des ententes avec la commission scolaire 

concernant l’usage des équipements. 
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AUTRES CONSTATS : 
 

 La très vaste étendue du territoire de la MRC. 
 

 La présence d’un très grand nombre de villégiateurs influence les données 
sur la population et sa richesse relative. 

 
 Plusieurs associations de propriétaires de chalets (lacs) organisent leurs 

propres activités de loisirs. 
 

 La proportion de familles dont les revenus sont modestes est plus élevée 
que dans l’ensemble de la région. 

 
 Il y a une baisse importante de la clientèle scolaire prévue d’ici 2010 par la 

commission scolaire. 


